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24-A-0145 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
FRETIN - 

RUE DES FAMARDS - BOULEVARD DU PETIT QUINQUIN - RESTRICTION 

TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
2ème partie, signalisation de danger ; 
 
Vu la demande en date du 20 mars 2024 émise par la société THEYS sise rue du 
Galibot Z.A Bonnel 59167 Lallaing pour le compte de la MEL sise 2, boulevard des 
Cités Unies CS70043 59040 Lille aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de curage du réseau d'assainissement et une inspection 
télévisée des réseaux rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du 
stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 27 mars 
2024 au 05 avril 2024 rue des Famards et boulevard du Petit Quinquin à Fretin ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Publication




 
24-A-0145 

Arrêté  

Du Président  
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Article 1. À compter du 27 mars 2024 et jusqu'au 05 avril 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur la rue des Famards et le boulevard du 
Petit Quinquin à Fretin : 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

 La circulation est interdite sur la voie de droite. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, THEYS. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 THEYS ; 

 Mme le Maire de Fretin ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0146 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
MARCQ-EN-BAROEUL - 

AVENUE DU CHATEAU ROUGE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 07 mars 2024 émise par la société PRODUCO sise 12 bis 
chemin Saint Roch 62710 Courrières aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement ; 

 
Considérant que des travaux de pose de potelets rendent nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée du stationnement, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 25 mars 2024 au 23 avril 2024 avenue du château rouge à Marcq en Baroeul ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 25 mars 2024 et jusqu'au 23 avril 2024, le 
stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit sur l'avenue du 
château rouge (Marcq-en-Barœul) entre les PR 0+100 et PR 0+130.  

Publication




 
24-A-0146 

Arrêté  

Du Président  
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Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré 
comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, PRODUCO. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 PRODUCO ; 

 M. le Maire de Marcq-en-Barœul ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0147 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAMBRECHIES - 

AVENUE ABBE PIERRE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 

L. 5211-10 ; 

 

Vu l'arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux membres 

de l'exécutif ; 

 
Vu l'arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorité 
indiqués ;  

 

Vu le code de la route, notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 15 mars 2024 émise par la société LAMBLIN AEI, sise TSA 
70011 69134 Dardilly Cedex, pour le compte de la société LOGIS METROPOLE, sise 
176 rue du Général de Gaulle 59561 La Madeleine, aux fins d'obtenir un arrêté de 
règlementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux d'aménagement et d'utilisation d'accès de chantier 
rendent nécessaire d'arrêter la règlementation appropriée du stationnement et de la 
circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 29 mars 2024 au 15 juin 2024 
avenue Abbé Pierre à Wambrechies ; 
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24-A-0147 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 29 mars 2024 et jusqu'au 15 juin 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur l'avenue Abbé Pierre M108 
(Wambrechies) entre les PR 10+000 et PR 10+270 et entre les PR 10+580 et 
PR 10+750 : 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h. 

 

Article 2. À compter du 29 mars 2024 et jusqu'au 15 juin 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur l'avenue Abbé Pierre M108 
(Wambrechies) entre les PR 10+270 et PR 10+580 : 

 La circulation est alternée par feux ; 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par T1 Groupe Helios. 

 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l'ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.  

 

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 LAMBLIN AEI ;  

 LOGIS METROPOLE ; 

 T1 Groupe Helios ; 



 
24-A-0147 

Arrêté  

Du Président  
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 M. le Maire de Wambrechies ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d'Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0149 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
HALLENNES-LEZ-HAUBOURDIN - 

RUE DES FORGERONS - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 27 février 2024 émise par la société PRODUCO sise 12 bis 
chemin Saint Roch 62710 Courrières aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement ; 

 
Considérant que des travaux de pose de potelets rendent nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée du stationnement, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 02 avril 2024 au 30 avril 2024 rue des Forgerons à Hallennes-Lez-Haubourdin ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 02 avril 2024 et jusqu'au 30 avril 2024, le 
stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit au 4B rue des 
Forgerons à Hallennes-Lez-Haubourdin.  

Publication




 
24-A-0149 

Arrêté  

Du Président  
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Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré 
comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, PRODUCO. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 PRODUCO ; 

 M. le Maire d'Hallennes-lez-Haubourdin ;  

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0150 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
LEZENNES - 

GIRATOIRE RUE DE LA VOLONTE - M146 - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA 

CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 04 mars 2024 émise par la société SAVN sise 6 bis rue 
Courtois BP235 59018 Lille aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eaux pluviales rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement, afin d'assurer la 
sécurité des usagers, du 02 avril 2024 au 08 mai 2024 giratoire rue de la Volonté à 
Lezennes ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 02 avril 2024 et jusqu'au 08 mai 2024, le 
stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit sur le giratoire 
rue de la Volonté (Lezennes) giratoire 3 M146.  

Publication




 
24-A-0150 

Arrêté  

Du Président  
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Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré 
comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, SAVN. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SAVN ; 

 M. le Maire de Lezennes ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0151 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
ENNETIERES-EN-WEPPES - LOMME (COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) - 

RUE DES FUSILLES - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour4lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 07 mars 2024 émise par la société MARRON TP - LAON 
sise 65 rue de Manoise 02000 Laon aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages de gaz rendent nécessaire 
d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin 
d'assurer la sécurité des usagers, du 22 avril 2024 au 10 mai 2024 rue des Fusillés à 
Lomme et Ennetières-en-Weppes ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 22 avril 2024 et jusqu'au 10 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur la rue des Fusillés (Lomme) entre les 

Publication




 
24-A-0151 

Arrêté  

Du Président  
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PR 0+107 et PR 0+278 et sur la rue des Fusillés (Ennetières-en-Weppes) entre 
les PR 0+000 et PR 0+278 : 

 La circulation est alternée par feux ; 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit aux 
véhicules légers et poids lourds ; 

 Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Le non-
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de 
mise en fourrière immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, MARRON TP - LAON. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 MARRON TP - LAON ; 

 M. le Maire d'Ennetières-en-Weppes ; 

 M le Maire de Lomme ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0152 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
ERQUINGHEM-LYS - 

RUE DORMOIRE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux membres 

de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 20 mars 2024 émise par la société VOIRIE ET RESEAUX 
LILLOIS sise 6bis rue Paul Courtois BP 40411 59020 Lille Cedex pour le compte de la 
MEL sise 2 boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 Lille Cedex aux fins d'obtenir 
un arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 02/04/2024 au 31/05/2024 rue Dormoire à Erquinghem-Lys ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 02 avril 2024 et jusqu'au 31 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent au 1083 rue Dormoire à Erquinghem-Lys ; 

Publication




 
24-A-0152 

Arrêté  

Du Président  

 
 

 

(107770) / mardi 2 avril 2024 à 12:12  2 / 2 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

 La circulation est alternée par feux, sur une longueur maximum de 120 mètres ; 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, VOIRIE ET RESEAUX LILLOIS. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 VOIRIE ET RESEAUX LILLOIS ; 

 M. le Maire d'Erquinghem-Lys ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. Le Directeur de Deverra ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  



 

(107748) / vendredi 29 mars 2024 à 14:09  1 / 2 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

24-A-0153 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
RONCQ - 

RUE DE LILLE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 18 mars 2024 émise par l'entreprise SATELEC sise 59 
chaussée Marcelin Berthelot 59331 Tourcoing aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages électriques rendent nécessaire 
d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin 
d'assurer la sécurité des usagers, du 02 avril 2024 au 03 mai 2024 rue de Lille à Roncq; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 02 avril 2024 et jusqu'au 03 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur la rue de Lille (Roncq) M617 entre les 
PR 19+720 et PR 20+245 : 

Publication




 
24-A-0153 

Arrêté  

Du Président  
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RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

 La circulation est alternée par feux ; 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Le non-
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de 
mise en fourrière immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, SATELEC. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SATELEC ; 

 M. le Maire de Roncq ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  



 

(107757) / vendredi 29 mars 2024 à 14:20  1 / 2 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

24-A-0154 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
FRETIN - 

RUE DE TEMPLEUVE - RESTRICTION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA 

CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 417-10 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 13 mars 2024 émise par "Le Philippides Club Templeuvois" 
sise aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la 
circulation ; 

 
Considérant que l'organisation d'une course sportive rend nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la 
sécurité des usagers, le 02 juin 2024 rue de Templeuve à Fretin ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. Le 02 juin 2024, de 8h00 à 12h00, les prescriptions suivantes 
s'appliquent sur la rue de Templeuve (Fretin), M19 du PR 2+10 jusqu'au 
PR 2+444 et du PR 3+110 jusqu'au PR 3+186 : 

 La circulation des véhicules est interdite ; 

Publication




 
24-A-0154 

Arrêté  

Du Président  

 
 

 

(107757) / vendredi 29 mars 2024 à 14:20  2 / 2 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de 
l'article R. 417-10 du Code de la route. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, Le Philippides Club Templeuvois. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 Le Philippides Club Templeuvois ; 

 SOGELINK ; 

 Mme le Maire de Fretin ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur d’ESTERRA ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  



 

(107761) / vendredi 29 mars 2024 à 14:24  1 / 2 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

24-A-0155 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
COMINES - WARNETON - 

ROUTE D'ARMENTIERES - ROND-POINT DU HEL - RUE D'ARMENTIERES - 
RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 21 mars 2024 émise par la MEL sise 2 boulevard des Cités 
Unies CS 70043 59040 Lille Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 02 avril 2024 au 31 mai 2024 route d'Armentières, rond-point du Hel annexe 1 et 
rue d'Armentières à Comines - Warneton ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 02 avril 2024 et jusqu'au 31 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent à l'intersection de la route d'Armentières 
et du rond-point du Hel annexe 1 et à l'intersection de la rue d'Armentières et 
du rond-point du Hel annexe 1 à Comines - Warneton : 

Publication




 
24-A-0155 

Arrêté  

Du Président  

 
 

 

(107761) / vendredi 29 mars 2024 à 14:24  2 / 2 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, MEL DEPV. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 M. le Maire de Comines ; 

 M. le Maire de Warneton ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  



 

(107764) / vendredi 29 mars 2024 à 14:28  1 / 2 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

24-A-0156 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
COMINES - 

BOULEVARD DE LA LYS - ROND-POINT DE FLANDRE - RESTRICTION 

TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 21 mars 2024 émise par la MEL sise 2 boulevard des Cités 
Unies CS 70043 59040 Lille Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 02 avril 2024 au 31 mai 2024 boulevard de la Lys et rond-point de Flandre annexe 
1 à Comines ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 02 avril 2024 et jusqu'au 31 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur le boulevard de la Lys et le rond-point 
de Flandre annexe 1 à Comines : 

Publication




 
24-A-0156 

Arrêté  

Du Président  
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RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, la MEL. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 M. le Maire de Comines ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  



 

(107766) / vendredi 29 mars 2024 à 14:35  1 / 2 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

24-A-0157 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
FRETIN - 

BOULEVARD DU PETIT QUINQUIN - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA 

CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 20 mars 2024 émise par la société EJM sise 6bis rue 
Courtois 59000 Lille - SIRET 41790848000011 - pour le compte de la MEL sise 2 
boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 Lille Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 02 avril 2024 au 16 mai 2024 boulevard du Petit Quinquin à Fretin ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 02 avril 2024 et jusqu'au 16 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent au 738 boulevard du Petit Quinquin 
(Fretin) : 

Publication




 
24-A-0157 

Arrêté  

Du Président  
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 La circulation est alternée par feux, sur une longueur maximum de 100 mètres ; 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, EJM. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 EJM ; 

 Mme le Maire de Fretin ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  



 

(107768) / vendredi 29 mars 2024 à 14:41  1 / 2 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

24-A-0158 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
SAINGHIN-EN-MELANTOIS - 

RUE DES SERINGATS - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 07 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 15 mars 2024 émise par la société SED TRAVAUX 
PUBLICS sise 2 rue Roland Sergeant 62880 Pont-à-Vendin aux fins d'obtenir un arrêté 
de réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages de fibre optique rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, 
afin d'assurer la sécurité des usagers, du 02 avril 2024 au 16 mai 2024 rue des 
Seringats à Sainghin-en-Mélantois ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 02 avril 2024 et jusqu'au 16 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur la rue des Seringats face au n°511 
(Sainghin-en-Mélantois) : 

Publication




 
24-A-0158 

Arrêté  

Du Président  
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 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, SED TRAVAUX PUBLICS. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SED TRAVAUX PUBLICS ; 

 M. le Maire de Sainghin-en-Mélantois ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0159 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
HEM - LEERS - LYS-LEZ-LANNOY - WATTRELOS - 

ROND-POINT DE L'EUROZONE - ECHANGEUR DE LEERS - RESTRICTION 

TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux membres 

de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-10 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 19 mars 2024 émise par la société NGE INFRANET sise 
128B, avenue Jean Jaurès N2 94200 Ivry-sur-Seine aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages de fibre optique rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la 
sécurité des usagers, du 08 avril 2024 au 12 avril 2024, rond-point de l'Eurozone et 
échangeur de Leers section CF à Hem, Leers, Lys-Lez-Lannoy et Wattrelos ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 08 avril 2024 et jusqu'au 12 avril 2024, de nuit entre 
21h00 et 5h00 à Hem, Leers, Lys-Lez-Lannoy et Wattrelos : 

 Rond-point de l'Eurozone ; 
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Arrêté  

Du Président  
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 Échangeur Leers Section CF. 

Un rétrécissement de chaussée, entraine une modification des conditions de 
circulation. La vitesse des véhicules est limitée à 50 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, NGE INFRANET. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 NGE INFRANET ; 

 M. le Maire de Hem ; 

 M. le Maire de Leers ; 

 M. le Maire de Lys-lez-Lannoy ; 

 M. le Maire de Wattrelos ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0160 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAMBRECHIES - VERLINGHEM - 

CHEMIN DU BLEU BORDEAU - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux membres 

de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment ses articles R.411-8 et R.411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 18 mars 2024 émise par la société PERILHON ELAGAGE 
sise rue d'Ennetières ZA de Templemars 59175 TEMPLEMARS aux fins d'obtenir un 
arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux d'élagage rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
le 04 avril 2024 Chemin du Bleu Bordeau à Wambrechies ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. Le 04 avril 2024, les prescriptions suivantes s'appliquent Chemin 
du Bleu Bordeau (Wambrechies) :  

 La circulation des véhicules est interdite ;  
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Arrêté  

Du Président  
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 Le stationnement des véhicules est interdit au droit des zones de chantier. Le 
non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré 
comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la route et passible 
de mise en fourrière immédiate ;  

 Le trottoir sera neutralisé au droit des zones de chantier ; 

Article 2. Le 04 avril 2024, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant : rue d'Ypres 
M654 (Wambrechies), rue du Vert Galant M654 (Wambrechies), rue de 
Wambrechies M654 (Verlinghem), rue de Messines M57 (Verlinghem) et 
Chemin du Bleu Bourdeau (Verlinghem) ; 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, PERILHON-ELAGAGE ; 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 PERILHON-ELAGAGE ; 

 M. le Maire de Wambrechies ; 

 M. le Maire de Verlinghem ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord  ; 

 M. le Directeur Zonal des Compagnies Républicaines de Sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0161 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
NOYELLES-LEZ-SECLIN - 

RUE MARCEL PAUL - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux membres 

de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 26 mars 2024 émise par la société EJM sise 6bis rue 
Courtois 59000 Lille - SIRET 41790848000011 - pour le compte de la MEL sise 2 
boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 Lille Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de création de coussins berlinois en chaussée rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, 
afin d'assurer la sécurité des usagers, du 15 avril 2024 au 14 mai 2024 rue Marcel 
Paul à Noyelles-Lez-Seclin ; 
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Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 15 avril 2024 et jusqu'au 14 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur la rue Marcel Paul à Noyelles-Lez-
Seclin : 

 La circulation est alternée par feux, sur une longueur maximum de 100 mètres ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, EJM. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 EJM ; 

 M. le Maire de Noyelles-lès-Seclin ;  

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  



 

(107859) / vendredi 29 mars 2024 à 15:33  1 / 2 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

24-A-0162 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
NOYELLES-LEZ-SECLIN - 

RUE RENE CAUCHE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux membres 

de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 25 mars 2024 émise par la société EJM sise 6bis rue 
Courtois 59000 Lille - SIRET 41790848000011 - pour le compte de la MEL sise 2 
boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 Lille Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de création de coussins berlinois en chaussée rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, 
afin d'assurer la sécurité des usagers, du 15 avril 2024 au 14 mai 2024 rue René 
Cauche à Noyelles-Lez-Seclin ; 

 
 

 

ARRÊTE 
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Arrêté  

Du Président  
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Article 1. À compter du 15 avril 2024 et jusqu'au 14 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur la rue René Cauche, de la rue du Mont 
de Templemars jusqu'à la rue Marcel Dassault à Noyelles-Lez-Seclin : 

 La circulation est alternée par feux, sur une longueur maximum de 100 mètres ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, EJM. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 EJM ; 

 M. le Maire de Noyelles-lès-Seclin ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0163 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAVRIN - 

M145 - RESTRICTION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux membres 

de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 20 mars 2024 émise par la société SAVN sise 6 bis rue 
Courtois BP235 59018 Lille aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement ; 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 08 avril 2024 
au 10 mai 2024 sur le giratoire 2 de la M145 à Wavrin ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 08 avril 2024 et jusqu'au 10 mai 2024, le 
stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit sur le giratoire 2 
(Wavrin) de la M145.  

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré 
comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route. 
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Arrêté  

Du Président  
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Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, SAVN. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SAVN ; 

 M. le Maire de Wavrin ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0164 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

BOULEVARD DU BREUCQ - AVENUE DU BOIS - RESTRICTION TEMPORAIRE DU 

STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux membres 

de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
2ème partie, signalisation de danger ; 
 
Vu la demande en date du 25 mars 2024 émise par la société RAMERY RESEAUX 
sise 1bis rue du Grand Logis 59840 Lompret pour le compte de l'entreprise ENEDIS 
sise 50 rue Jules Ferry 59650 Villeneuve d'Ascq aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eaux usées / assainissement 
rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la 
circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 04 avril 2024 au 01 mai 2024 
boulevard du Breucq latérale Nord-Ouest annexe 2 et avenue du Bois à Villeneuve 
d'Ascq ; 
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Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 04 avril 2024 et jusqu'au 01 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur le boulevard du Breucq latérale Nord-
Ouest annexe 2 du PR 2+267 au PR 2+334 à Villeneuve d'Ascq : 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

 La circulation est interdite sur la voie de droite. 
 
 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, RAMERY RESEAUX. 

 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 RAMERY RESEAUX ; 

 ENEDIS ; 

 M. le Maire de Villeneuve d'Ascq ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 



 
24-A-0164 

Arrêté  

Du Président  
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 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0165 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
EMMERIN - NOYELLES-LEZ-SECLIN - WATTIGNIES - 

ORGANISATION D'UNE COURSE SPORTIVE - RESTRICTION TEMPORAIRE DU 

STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux membres 

de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 11 mars 2024 émise par l'association "UNION CYCLISTE 
DE WATTIGNIES" sise 17 avenue Muchembus 59320 Sequedin aux fins d'obtenir un 
arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que l'organisation d'une course sportive rend nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la 
sécurité des usagers, le 12 mai 2024 rue de Verdun, route 147, rue de Seclin, route 
métropolitaine 952, voie dit bas Chemin et rue Sadi Carnot à Emmerin, Noyelles-Lez-
Seclin, Wattignies ; 
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24-A-0165 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. Le 12 mai 2024, de 07h30 à 19h00, les prescriptions suivantes 
s'appliquent : 

 M145 (Noyelles-lès-Seclin) entre les PR 15+288 et PR 15+529 ; 

 M145 rue de Verdun (Wattignies) entre les PR 15+529 et PR 15+790 ; 

 M147 (Noyelles-lès-Seclin) entre les PR 7+762 et PR 8+415 ; 

 M952 rue de Seclin (Noyelles-lès-Seclin) entre les PR 9+740 et PR 10+304 ; 

 Route Métropolitaine 952 (Emmerin) entre les PR6+848 et PR8+748 ; 

 M145D voie dit bas Chemin (Emmerin) entre les PR 1+567 et PR 2+258 ; 

 M145D rue Sadi Carnot (Wattignies) entre les PR 0+874 et PR 1+567 : 

- Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

- La circulation sera coupée au niveau des intersections pendant le passage 
des participants. 

La circulation sera autorisée dans le sens de la course par contre elle sera 
interdite en contresens. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, UNION CYCLISTE DE WATTIGNIES. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 UNION CYCLISTE DE WATTIGNIES ; 

 Mme le Maire d'Emmerin ; 

 M. le Maire de Noyelles-lès-Seclin ; 

 M. le Maire de Wattignies ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 



 
24-A-0165 

Arrêté  

Du Président  
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 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0166 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
RONCQ - 

BOULEVARD DE L'EUROMETROPOLE - M191 - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA 

CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux membres 

de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l'avis défavorable du SEER MEL en date du 25 mars 2024 ; 
 
Vu la demande en date du 18 mars 2024 émise par la société SATELEC sise 59 
Chaussée Marcelin Berthelot 59331 Tourcoing aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'éclairage public rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, 
afin d'assurer la sécurité des usagers, du 08 avril 2024 au 03 mai 2024 boulevard de 
l'Eurométropole et giratoire 4 M191 à Roncq ; 
 
 
 
 

 
 

 

Publication




 
24-A-0166 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 08 avril 2024 et jusqu'au 03 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur le boulevard de l'Eurométropole 
(Roncq) M191 entre les PR 3+180 et PR 3+679 et le giratoire 4 (Roncq) M191 : 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

 Léger empiétement d'un mètre maximum sur chaussée. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, SATELEC. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SATELEC ; 

 M. le Maire de Roncq ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0167 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
QUESNOY-SUR-DEULE - WAMBRECHIES - 

CHEMIN DES TROIS TILLEULS - CHEMIN DE LA FORTE COUR - RESTRICTION 

TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux membres 

de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 20 mars 2024 émise par la société SATELEC sise 59 
chaussée Marcelin Berthelot 59331 aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages électriques rendent nécessaire 
d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin 
d'assurer la sécurité des usagers, du 08 avril 2024 au 03 mai 2024 chemin des Trois 
Tilleuls et chemin de la Forte Cour à Quesnoy-sur-Deûle et Wambrechies ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 08 avril 2024 et jusqu'au 03 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur le chemin des Trois Tilleuls, de la route 
de Comines jusqu'au chemin de la Forte Cour et sur le chemin de la Forte Cour, 
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24-A-0167 

Arrêté  

Du Président  
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du chemin des Trois Tilleuls jusqu'au 118 à Quesnoy-sur-Deûle et 
Wambrechies : 

 La circulation des véhicules légers et poids lourds est interdite pendant une 
journée durant la période de validité du présent arrêté ; 

 Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Le non-
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route. 

Article 2. À compter du 08 avril 2024 et jusqu'au 03 mai 2024, une déviation 
est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire 
suivant : 

 Route de Comines (Wambrechies) M308 ; 

 Route de Wambrechies (Quesnoy-sur-Deûle) M308 ; 

 Chemin des Fisseaux, de la route de Wambrechies jusqu'au chemin des Trois 
Tilleuls (Quesnoy-sur-Deûle) ; 

 Chemin des Trois Tilleuls, du chemin des Fisseaux jusqu'au chemin des Trois 
Tilleuls (Quesnoy-sur-Deûle) ; 

 Chemin du Chéneau, du chemin des Trois Tilleuls jusqu'au chemin des Trois 
Tilleuls (Wambrechies). 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, SATELEC. 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SATELEC ; 

 Mme le Maire de Quesnoy-sur-Deûle ; 

 M. le Maire de Wambrechies ; 
 
 
 
 
 
 



 
24-A-0167 

Arrêté  

Du Président  
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 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord : 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0168 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
MARQUILLIES - 

RUE DU FAULX - RESTRICTION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA 

CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux membres 

de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1, R. 413-1 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 20 mars 2024 émise par la société SAVN sise 6 bis rue 
Courtois BP235 59018 Lille aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 08 avril 2024 au 10 mai 2024 rue du Faulx à Marquillies ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 08 avril 2024 et jusqu'au 10 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur la rue du Faulx (Marquillies) M22 entre 
les PR 15+700 et PR 16+200 : 
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24-A-0168 

Arrêté  

Du Président  
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 La circulation est alternée par feux ; 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit aux 
véhicules légers et poids lourds ; 

 Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Le non-
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, SAVN. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SAVN ; 

 M. le Maire de Marquillies ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de Sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0169 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
BONDUES - MARCQ-EN-BAROEUL - MARQUETTE-LEZ-LILLE - WAMBRECHIES - 

WASQUEHAL - 

ECHANGEUR DU MOLINEL - AUTOROUTE NORD-OUEST - RESTRICTION 

TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux membres 

de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 413-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 
2ème partie, signalisation de danger ; 
 
Vu la demande en date du 25 mars 2024 émise par la société Aximum sise Z.A. du 
Bois d'Ion, 6 rue De La Fosse 59162 Ostricourt pour le compte de la MEL sise 2 
boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 Lille Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de remplacement de glissières en terre-plein central 
rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin 
d'assurer la sécurité des usagers, du 15 avril 2024 au 04 mai 2024 échangeur du 
Molinel et autoroute Nord-Ouest ; 
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24-A-0169 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 15 avril 2024 et jusqu'au 04 mai 2024, la circulation 
des véhicules est interdite de 21h00 à 06h00 du lundi soir au samedi matin de 
l'échangeur du Molinel jusqu'à la bretelle M9656BB1 entre les PR 1+000 et 
PR 1+474 dans le sens Marcq-en-Barœul vers la rocade Nord-Ouest M652. 

Article 2. À compter du 15 avril 2024 et jusqu'au 04 mai 2024, une déviation 
est mise en place de 21h00 à 06h00 du lundi soir au samedi matin pour tous 
les véhicules. Cette déviation emprunte l'itinéraire suivant : 

 M656 (Wasquehal) ; 

 Rond-point de la Planche au Riez (Wasquehal) ; 

 du rond-point de la Planche au Riez jusqu'à l'échangeur (Wasquehal) ; 

 M656G (Wasquehal) ; 

 M656G échangeur du Molinel (Wasquehal) ; 

 Échangeur du Molinel, de la M656G jusqu'à la Rocade Nord-Ouest M652G 
(Wasquehal). 

Article 3. À compter du 15 avril 2024 et jusqu'au 04 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent : 

 Rocade Nord-Ouest M652G sens Wasquehal vers Englos (Wasquehal) ; 

 Rocade Nord-Ouest M652G sens Wasquehal vers Englos (Marcq-en-Barœul) ; 

 Rocade Nord-Ouest M652G sens Wasquehal vers Englos (Marquette-lez-
Lille) ; 

 Rocade Nord-Ouest M652G sens Wasquehal vers Englos (Wambrechies) : 

- Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

- La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h ; 

- La circulation est interdite sur la voie de gauche de 21h00 à 06h00 du lundi 
soir au samedi matin. 

Article 4. À compter du 15 avril 2024 et jusqu'au 04 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent : 

 Rocade Nord-Ouest M652 sens Englos vers Wasquehal (Wambrechies) ; 

 Rocade Nord-Ouest M652 sens Englos vers Wasquehal (Marquette-lez-Lille) ; 

 Rocade Nord-Ouest M652 sens Englos vers Wasquehal (Bondues) ; 

 Rocade Nord-Ouest M652 sens Englos vers Wasquehal (Marcq-en-Barœul) ; 

 Rocade Nord-Ouest M652 sens Englos vers Wasquehal (Wasquehal) : 

- Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 

- La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h ; 



 
24-A-0169 

Arrêté  

Du Président  
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- La circulation est interdite sur la voie de gauche de 21h00 à 06h00 du lundi 
soir au samedi matin. 

Article 5. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, Aximum. 

Article 6. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 7. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 8. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 Aximum ; 

 M. le Maire de Bondues ; 

 M. le Maire de Marcq-en-Barœul ; 

 M. le Maire de Marquette-lez-Lille ; 

 M. le Maire de Wambrechies ; 

 Mme le Maire de Wasquehal ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0170 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
HELLEMMES (COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) - LILLE - 

CHEMIN NAPOLEON - RESTRICTION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA 

CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux membres 

de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 27 mars 2024 émise par la société AXEO sise Première 
avenue - Port de Santes 59211 Santes aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation 
du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de suppression d'un poteau d'incendie rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, 
afin d'assurer la sécurité des usagers, du 08 avril 2024 au 07 mai 2024 chemin 
Napoléon (Hellemmes-Lille) ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 08 avril 2024 et jusqu'au 07 mai 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur le chemin Napoléon à Hellemmes-Lille: 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ; 
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Du Président  
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 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, AXEO. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 AXEO ; 

 M. le Maire d'Hellemmes ; 

 Mme le Maire de Lille ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  




